BRUXELLES-ENVIRONNEMENT
Madame E. ABBOUTI
Sous-div. Logistique générale 

Dépt. Equipements et Investissements
Gulledelle 100
B – 1200     Bruxelles
Bruxelles, le 
V/Réf : 
LG/AL 10-70
N/Réf : 
AVL/KD/AUD-3.1/s.481

Annexe : 
1 dossier

Madame,

Objet :
AUDERGHEM. Forêt de Soignes – Drève Saint-Hubert – Maisons des gardes forestiers.

Cahier des charges relatif au réaménagement des maisons pour la création d’une brigade forestière.

En réponse à votre demande du 8 juin 2010, nous avons l’honneur de porter à votre connaissance que, en sa séance du 23 juin 2010, et concernant l’objet susmentionné, notre Assemblée a formulé l’avis suivant.

La CRMS avait été interrogée par Bruxelles-Environnement en mars 2009 sur un projet de cahier des charges préalable à l’appel d’offre. Une visite du n°17 drève Saint Hubert s’en était suivie le 30 avril 2009. Cette visite avait permis de confirmer l’intérêt des deux maisons forestières du point de vue de leur inscription dans le paysage, de leur typologie et de leur distribution spatiale. La Commission avait ensuite émis une série de remarques sur le projet de cahier des charges en estimant que, si toutes les constructions doivent être conçues dans l’objectif de réduire le plus possible l’empreinte écologique de la Région, celles qui se situent dans des sites classés doivent répondre à un souci supplémentaire et particulier qui vient en priorité dans l’ordre hiérarchique. Il s’agit de la bonne conservation du patrimoine existant et de sa lisibilité ainsi que son inscription dans le paysage. Il était donc essentiel que les réflexions sur la performance énergétique (systèmes passifs), la production énergétique (biomasse) et la gestion des eaux intègrent bien cette hiérarchie des priorités. La Commission rappelait que les améliorations à apporter à la performance énergétique des bâtiments devraient tenir compte des particularités locales, du rapport coût/efficacité, et ne pas être en contradiction avec les exigences inhérentes au patrimoine, comme le stipule l’art. 9 de la Directive européenne 2002/91/CE sur la PEB.

Par conséquent, la CRMS demandait de placer en premier lieu des critères de sélection qualitative l’intégration paysagère, la diminution de la superficie construite et la diminution de l’imperméabilité du sol. Elle demandait également que les points attribués aux différents critères de sélection reflètent cette hiérarchie. Enfin, elle souhaitait que la pertinence des solutions préconisées ne soit pas analysée uniquement du point de vue des besoins énergétiques, de la maîtrise du cycle de l’eau et de la santé mais aussi par rapport au contexte du site protégé. Enfin, la Commission avait souhaité siéger dans le jury seulement à titre consultatif (sans voix délibérative) car elle serait ensuite appelée à donner un avis conforme sur un projet finalisé.

Le nouveau cahier des charges finalisé tient compte d’une partie des remarques effectuées en mai 2009 par la CRMS en les incluant en introduction ou en exergue, sans nécessairement les reprendre de manière explicite dans les différents points concernés, ce qui peut conduire à des confusions.

Ainsi, pour ce qui concerne l’évaluation des projets :
- Les critères d’attribution ont été revus afin de faire primer les qualités du parti architectural et son insertion dans le site classé, ce qui est très positif. 55% des points seront donc attribués au critère n° 1 (qualité du parti architectural et son insertion dans le site classé).
- La prise en compte de la diminution/augmentation de la superficie construite et de l’imperméabilisation des sols intervient dans le critère n° 2 (qualités du parti environnemental du projet : 25% des points). Toutefois, ces évaluations aisées à effectuer ne sont pas incluses dans l’intitulé des 3 approches et la ventilation des points proposée sous le critère n°2. Où interviennent-elles ? 

- Enfin, la troisième approche à évaluer sous ce critère n° 2 est intitulée « la pertinence des réponses apportées ». La CRMS demande que cette pertinence soit explicitement évaluée par rapport au site classé puisqu’il s’agit précisément de la spécificité de ce projet (par rapport à n’importe quelle autre construction de la Région).
Une entrevue est suggérée entre les 6 candidats retenus et un « facilitateur éco-construction » (p. 6). Il aurait été sans doute souhaitable que les candidats puissent également poser des questions à un représentant de la DMS sur les contraintes liées au fait que le site est classé.

L’objet de la mission est précisé pp. 24 et 25 :

- p. 24 : réalisation d’une construction d’un bien situé en forêt de Soignes, … 

- p. 25 : les travaux concernés n’incluent pas la restauration des façades et toitures des bâtiments d’origine.
Par conséquent, la demande semble porter uniquement sur une nouvelle construction, sans inclure explicitement la réappropriation des bâtiments existants originels et, partant, la restauration des façades et toitures de la maison forestière ainsi que de son annexe. La CRMS estime qu’il s’agit évidemment là de travaux qui font directement partie du projet et que ce point doit absolument être précisé dans le cahier des charges.

De la même manière, la phase 2.1 doit évidemment inclure les études préliminaires qui seront nécessaires à l’introduction d’une demande de permis unique. La demande de permis unique (Phase 3.3) doit, en effet, répondre au prescrit relatif à la complétude des dossiers (voir arrêté du 11.04.2003) et permettre la comparaison entre la situation existante (relevé précis) et la situation projetée de tous les éléments classés.
Pour conclure, la CRMS demande que ces précisions soient apportées au cahier des charges. 
Afin de mener le projet à bonne fin et dans les meilleurs délais, elle souhaite également être associée à ses différentes phases d’élaboration. 

Veuillez agréer, Madame, l'expression de nos sentiments distingués.


A. VAN LOO
G. VANDERHULST


Secrétaire
Président f.f.

C.c. : A.A.T.L. – D.M.S. (MM. Th. Wauters et H. Vanderlinden); A.A.T.L. – D.U. (Mme C. Defosse).
